
Viande Spécialisé 

63 ha de SAU (1/2 en propriété) 

41 vêlages 

88 UGB  

1 couple d’exploitants 

1,5 UMO 

Système Naisseur-Engraisseur 
de Jeunes Bovins mâles et  

de Jeunes Vaches de Boucherie 

Indicateurs globaux 

Résultats 2008 : Indicateurs technico-économiques 

Prix du kg
vif vendu

2,31 €

dont ventes 744 € 86%
dont aides 132 € 16%

dont achat -9 € -1%

Produit viande/UGB
866 €

Zone Sud Aquitaine - Coteaux favorables aux cultures 

Primes vaches allaitantes 
Primes à l’abattage vaches 
Primes à l’abattage génisses 
Primes à l’abattage JB 

45 
11 
7 
18 

Nombre de droits normaux 
Montant du droit normal 
Nombre de droits à jachère 
Surfaces primes SCOP 

59 ha 
262 € 
3 ha 
25 ha 

Situation par rapport à la PAC  

Indicateurs de l’atelier viande 

Associé  

au système 

Éléments de variation dus au système 

La situation arrosée du Bassin de l’Adour permet une durée de pâturage rallongée 
d’un mois en automne. La durée d’hivernage est donc de 120 jours. Les besoins en 
fourrages et en concentrés sont de 10 % inférieurs en moyenne. Prévoir une surface 
en ensilage de maïs de 15 % inférieure. 

La paille n’étant pas produite sur l’exploitation, il est nécessaire de l’acheter. 

Besoins sur stocks et complémentation en  

Foin 
Ensilage maïs 
Paille 
Céréales 
Soja 
CMV 

 103 T
 100 T 
 61 T  
 375 qx
 177 qx 
 2 536 kg 

 
Consommation de concentrés 

61 135 kg soit 695 kg/UGB 

Consommation totale de fourrages 
202 T de MS 

Culture et gel  21 ha 

Maïs grain  18 ha 

Gel  3 ha 

SFP  42 ha 
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RÉ SE AU D’ÉL E VAGE  BO VINS VIANDE  AQ UITAINE 

Aquitaine

Prix de revient 

Part du produit viande
dans le produit total

66%

Coût du concentré
/kg vif produit

0,53 €

Troupeau par UGB 257 €
dont concentré par UGB 171 €

SFP par hectare 282 €
Atelier viande par UGB 398 €

Charges opérationnelles

Marge brute viande par ha SFP

MARGE BRUTE DE L'ATELIER VIANDE

Marge brute viande par UGB

42 046 €

478 €

956 €

Excédent Brut Revenu
d’Exploitation Disponible

Total 33 560 € 25 210 €
par UMO familiale 22 373 € 16 807 €
par ha SAU 529 € 397 €
/ produit total 29% 22%
Annuités / EBE 25%

41%
29%

Charges de structure par ha de SAU

Charges de structure par UGB

des charges totales
du produit total

536 €

386 €

Charges de structure
(hors amortissement et frais financiers)

Par vache Par kg vif produit

(33 vaches) (28 146 kgv)

Charges opérationnelles 1 061 € 1,24 €
dont fourrages 376 € 0,44 €

concentrés 455 € 0,53 €

frais d'élevage/véto/paille 230 € 0,27 €

Charges de structure 1 116 € 1,31 €
dont matériel 326 € 0,38 €

bâtiment 216 € 0,25 €

foncier 128 € 0,15 €

MSA 156 € 0,18 €

frais financiers 39 € 0,05 €

autres divers 250 € 0,29 €

Coût de production 2 177 € 2,55 €

2,55 €/kg vif

fourrages
17%

concentrés
20%

frais d'élevage
11%

matériel
15%

MSA
7%

autres divers
12%frais financiers

2%

bâtiment
10%

foncier
6%



Résultats technico-économiques 2008 

SY STÈ ME  NAISSE UR -E NGR A ISSEUR  
DE  JE UNE S B O VINS M Â L E S  E T   

DE  JE UNE S VACHE S DE  BO UCHE R IE  
V IANDE  SP E CIAL ISE 

PRODUIT BRUT TOTAL 116 206 € 82 646 €CHARGES TOTALES

74% 85 564 €
64 652 €

18 Taurillons à 1 560 € 28 080 €

410 kg PC à 3,80 €/kg

7 Génisses grasses à 1 914 € 13 398 €

440 kg PC à 4,35 €/kg

11 Réformes grasses à 2 064 € 22 704 €

480 kg PC à 4,30 €/kg

0,33 Taureau à 1 400 € 462 €

600 kg PC à 2,33 €/kg

0,33 Achat taureau à 2 400 € 792 €

660 kg PV à 3,64 €/kg

1 Vache accident à 400 € 400 €

1 Veau accident à 400 € 400 €

20 912 €
18 ha 20 912 €

85 qx/ha à 13,67 €/q

VENTES
VIANDE BOVINE

CULTURES
de Maïs Grain

CHARGES OPERATIONNELLES 59% 48 642 €
TROUPEAU 22 616 €

Concentrés 15 013 €
375 qx Céréales à 14,7 €/q 5 510 €

177 qx Tourteaux soja à 35,5 €/q 6 275 €

3 420 kg Aliments broutards à 0,3 €/kg 1 093 €

2 536 kg CMV à 0,8 €/kg 2 136 €

Frais vétérinaires 2 926 €
33 €/UGB

Frais élevage/repro 2 306 €
26 €/UGB

31 T Paille à 77 €/T 2 370 €
SFP 12 399 €

23 ha de PP à 118 €/ha 2 709 €

12 ha de PT à 266 €/ha 3 193 €

7 ha de Maïs ensilage à 625 €/ha 4 374 €

6 ha de RGI dérobé à 354 €/ha 2 124 €

SCOP 13 627 €
18 ha de Maïs à 757 €/ha 13 627 €

CHARGES DE STRUCTURE 41% 34 005 €
(hors amortissement et frais financiers)
dont 

Cotisations sociales 100 €/ha 6 324 €

33 560 €EBE

Annuités 8 350 € Amortissements 187 €/ha 11 844 €
Frais financiers (LMT) 1 910 €

REVENU DISPONIBLE 25 210 € 19 806 €RESULTAT COURANT

AIDES 26% 30 643 €
Aides couplées 15 271 €

45 PMTVA à 245 € 11 017 €

11 Primes à abattage VR à 30 € 325 €

7 Primes à abattage génisses à 30 € 207 €

18 Primes à abattage JB à 30 € 532 €
25 ha de Maïs à 125 € 3 190 €

DPU 16 616 €
59 ha de Droits normaux à 262 € 15 458 €

3 ha de Droits à jachère à 386 € 1 158 €

Modulation 5% -1 243 €
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